
VERIFICATION DU NOMBRE DE LOGEMENTS VIDES
DANS LES UNITES PRIMAIRES DE SONDAGE

Commentaires sur le questionnaire

L'objectif est de vérifier :

- si les logements déclarés vides au cours du dénombrement, le sont toujours à la fin de l'enquête, ou bien s'ils
sont devenus occupés. Dans ce cas, on relèvera les caractéristiques du nouvel occupant.

- si la notion de logement vide a bien été comprise lors du dénombrement, c'est-à-dire si des logements qui
étaient en fait occupés n'ont pas été considérés comme vides, parce que l'enquêteur n'a trouvé personne pour lui
répondre, parce que l'occupant était en voyage, etc.

Cette vérification s'effectue dans chaque UP à l'aide d'un questionnaire CQ94, calqué sur le modèle du CQ92
utilisé lors du dénombrement.

Indications pour remplir le CQ94

Ce questionnaire ne concerne que les logements vides qui ont été enregistrés dans le CQ92 lors des
opérations de dénombrement, c'est-à-dire les logements tels que col(11)=2 dans le CQ92.

Au bureau

Le contrôleur rappelle le numéro de l'UP concernée (variable 2), puis, pour chaque logement vide dénombré
dans cette UP, le numéro de ligne qui lui a été affecté dans le CQ92.

Il remplit ensuite les colonnes (4) à (11) de la manière suivante :

Dans la colonne (4), il inscrit un numéro séquentiel de 1 à n.

Dans les colonnes (5) à (10), il reporte les informations enregistrées dans le CQ92, pour les seuls logements
vides (col(11) = 2 dans le CQ92). Il écrit ces informations au crayon, pour qu'elles puissent éventuellement être
corrigées en cas d'erreur commise lors du dénombrement.

Remarque:
Si un logement est vide, on ne peut pas avoir la modalité 3 (Autre) dans la colonne (7) (Usage du bâtiment).

Sur le terrain

L'enquêteur part avec le CQ92 et le CQ94. Il refait le parcours comme il l'avait fait pour le dénombrerment. Le
CQ92 lui permet de retrouver facilement les logements vides.

Dès qu'il rencontre un logement considéré comme vide lors du dénombrement, il prend le CQ94 et vérifie les
colonnes (5) à (10). En cas d'erreur, il note la nouvelle information, au stylo, en entourant la case erronée. Puis
il remplit la colonne (11). Celle-ci lui permet de préciser si le logement est occupé (modalité 1) ou si il est
toujours vide (modalité 2), c'est-à-dire sans occupant aucun. On rappelle qu'une absence temporaire (voyage des
membres du ménage) ne constitue pas un cas de logement vide.

Si le logement est toujours vide, l'enquêteur passe directement à la colonne (21).



Dans le cas où le logement n'est plus vide, l'enquêteur renseigne les colonnes (12) à (20), en suivant les
instructions données pour le dénombrement.

Attention, la colonne (21) est devenue une colonne "bilan", avec 5 modalités :

- 01, si le logement est toujours vide;
- 02, si le logement est maintenant occupé, et qu'il était effectivement vide lors du dénombrement,
- 03, si le logement est maintenant occupé, et qu'il l'était déjà lors du dénombrement,
- 04, si le logement n'existe plus en tant que local d'habitation, si il est réservé en totalité à un autre usage,
- 05, si le logement n'existe plus, car il a été détruit.

Remarque:
Si un logement (vide) n'existe plus (modalité 4 ou 5 en colonne (21)), on a obligatoirement col(7) = 3. On
barre alors proprement les informations reportées (du CQ92) en colonnes 8, 9, 10 et 11.

En colonne (22), on rappelle le numéro de ligne séquentiel qui a été porté en colonne (4) (il s'agit d'éviter les
erreurs de décalage).

En colonne (23), on écrit les renseignements qui expliquent le changement de l'état d'occupation du logement
qui a été constaté; par exemple:

- le propriétaire a trouvé un locataire au mois d'avril,
- le logement était en vente et a trouvé un acheteur au mois de mai,
- le logement aurait dû être considéré comme occupé lors du dénombrement car son occupant était en  
- déplacement temporaire,
- etc.

SUR LA SAISIE DES DONNEES

Les informations recueillies dans le CQ94 pourront être saisies à l'aide du programme mis au point pour la
saisie du dénombrement. Le CQ94 a en effet la même structure que le CQ92. On ne saisit pas le rappel du
numéro de ligne provenant du CQ92, et l'on a gardé 2 positions en colonne 21.

Pour la saisie, on remplira également une fiche CQ91 et une fiche intermédiaire de calcul, en procédant comme
lors du dénombrement.

SUR LE TRAITEMENT DES DONNEES (avec ARIEL)

Le job d'enregistrement du CQ94 est analogue à celui du CQ92. Il suffit de modifier l'intitulé de la variable 21
et de déclarer les modalités.

Une variable "N° de ligne dans CQ92" devra être créée, pour établir un lien avec le CQ92. Cette création
s'effectuera à l'aide de la fonction TRANSFORMATION, à partir de la variable 4 "N° séquentiel dans CQ94".




